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LETTRE JXZïZ UT '( lVOm:Jlji,R~ 1979, ADl?ZXKEE ATJ SECRFlTA~~ GENEXAL PAR LE 
REPn%SE?n.T FEF.b!ûJJEilT IX L'&?RIQ,UZ DU SUD AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

A la demEmde du Miniskt:~ sud+-afrtcain des affaires 6tmn&res, M. R. F. Botha, 
j'ai l'honneur de vous faire CI~. "***lir cj.-joint une lettre qu'il VOUS a adressée Xe 
7 llo~~em13re 1979. 

Je vous serais peconnaisss& debien vouloir faire distribuer le texte de 
cette lettre comme documont officiel du Comkl de sécurit6. 

Le Rcprgsentant Wmment, 

(Sj.gné) J. Adriaan EKSTEEN 
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LETTRE DATEa DU 7 NOVEMBRE 1979, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE MIBISTRE DES 
.:" , . ' AFFA1RES.ETRANGERES DE L'AFRIQUE DU SUD 

. * _ 
J'ki l'honneur‘de me réfCrcr à votre lettre du 5 novembre 1979, dont le-texte 

a été reproduit dans le communiqué de presse SG/SM/2827 du 6 novembre 1979,'qui 
concerne une proposition tendant à convoquer une réunion à. Genève aux fins de 
discuter de la question du Sud-Guestafricain/Namibie. 

' 
I 

En exiosant le 12.'octobré 1979 la'réaction de-mon gouveknement aux 
propositions des.Cinq concernant la zone 'd&kilitariséé, j'avais déclaré notamment 
qu'au co~s'des entretiens avec sir James Murray il avait été indiqué que,.pour 
6tablir si la.crgation d'une zone d&ilitaris& paurràit remplacer la surveillance 
des bases de la SWAPO dans le cadre de la, proposition de règlement, il serait 
'nécessaire d'obtenir plus de précisions et des assurances satisfaisantes. Aussi 
avait-il été suggéré, dès août l$79, que le meilleur moyen d'obtenir ces précisions 
et assurances serait d'organiser des entretiens entre le commandant militaire du 
GAWPT et les ,autokités militai& sud:sfricaines. ' i 

Le document de travail du ler'octobre auquei vous f&.tes réfkrence dans votre 
lettre ne contenait pas les renseignements que les autorités sud-africaines 
espkaient recevoir' à cet égard, Dans ma réponke'du i2'oct?bre,'j'ayais donc 
posé'un certain nombre de questions significatives des problèmes concrets de mise 
en oeuvre et demandé s'il pouvait y être répondu; par exemple : 

Les conditions qui, aux termes de la proposition, s'appliqueraient aux 
forces sud-africaines s'appliqueraient-elles également au personnel de la 
SWAPO? Par exemple,, toutes les parties seraient-elles requises, avant la 
cessation des hostilités, d'annoncer simultanément leur engagement de 
respecter un cessez-l.e-feu à partir d'une date donne@? 

Quelles seraient précisCmcnt les responsabilités de 1'6l6ment militaire 
du GANUPT dans la zone démilitarisée? i&olle serait l'importance de cet 
Glément, à tout moment, en Angola, en Zambie, au Botswana et dans le 
Sud-Ouest africain/Namïbie, compte tenu des chiffres CO~V~RUG Pour 1~ ~A.wT? 

Comment s'acquitterait-il de sa tâche? 

Quel serait le statut des forces du M%A, de Cuba, de 1~ Zambie et du 
Botswana dans la zone démilitarisée propos6c, OU dans toute autre zone proche 
des frontières du Sud-Ouest africain/Namibie? Des conditions SpéCifiqueS 
seraient-elles pos&s & leur ~~i-C~~rice et7 dnnc: l'aîl'-trI~ati~c, feraient-elles 
l'objet d'uns surve;l.l.ance? 

/ ..* 
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J'avais également déclaré que les autorités sud-africaines estimaient toujours 
que le seul moyen d'élucider ces questihns et celles qui s'y rattachent serait 

.<, que le personnel militaire intéressé examine conjointement les problèmes ~OS&, 
tout en se familiarisant localement avec la sittiationgsur le terrain. : \." " .'. 3 . : '. .,_ .'. 

Iilous n'avons jusqu'à présent pas obtenu de réponse à'ces questions ni aux 
,autres questions pos6es dans ma communication, e t mon gouvernement estiqe toujours 
que la réunion du personnel militaire est $.n préalable csSantiel'à toute nouvelle 
discussion si.l'on veut qu'elle. soit productive. 

1. 
. ,*,* ,' . . 1 

Nous avons remarqué que vcus avez 'aussi invit% la SWPO et les Gouvernementa 
du PIozambique et de la Tanzanie, alors que les partis politiques démocratiques 
du Sud,yQuest africain ont ét6 exclus. Lorsque des dï~cussi6ns: sim$.&res;avaient 
eu lieu 2 New York en mars 1979, ces derniers étaient"j&&?nts., Mon go&ernemënt 

, a maintes fois affirme sans équivoque. possible que les 'vues des dirigeants _ 
démocratiques du.Sud-ouest africain/Ntiibie' sur ces questions étailent d'(une . 
importance capitale. 

.' : 
: .'_ '.< . . . I 

.?' 
Le,,Gouvcrnement sud-africain demande donc à nouveau : ' '. .' " . . ,. ,.. '. .' 

4 Qu'à titre de mesure préliminaire, le personnel'militaire du GANUPT“ait 
des: entretiens avec les .autorités militaires sud-africaines, et qu'il en profite 
pour se familiariser avec 1; situation dans' le te,rr;tolre;' " '.. 7: 'FI, 

i, , b) " Q,ue pour toute discussion plus,,ap$rofondi& qui pourrait en résulter; 
des dispositions soient prises afinque .les 'diri.e,eants des pa$ti's 'démocratiques 
du Sud-Ouest africain/Narnibie aient la pos'sibilit6 d'exposer leurs vues sur UH 
pied d'égalité, ,. ' 

Le @.nistre des affaires ét~angèrc~ 
,I , 
.' ,(Sigr$) R. F. BOTHA 


